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ATELIER 2 
Comment favoriser l’épanouissement de tous et  

la solidarité envers chacun ? 
 
M. Thierry Wippler – Président de séance 
Mme Morgane Michelin – Chargée de projet Agenda 21 – Direction du Développement Durable 
 
Participants 

JOLAIN Michel Conseil quartier 3 fontaines, la neuvillette 

MARTIN Régis Conseil quartier Bois d'Amour courlancy 

COPITET Roger Conseil quartier St Rémi, Barbatre, Verrerie 

THIERUS Colette Conseil quartier Verrerie 

GRAVIER Jérémy AROEVEN CA 

GERARD Micheline conseil quartier CVC Europe 

RICHET Cyril Conseil quartier Murigny 

GERARDIN Monique Conseil quartier Centre ville 

RAVIER Chantal Conseillère municipale St Brice 

RINGEVAL  Chantal Conseil quartier centre ville 

LEROUX Laura Conseil quartier St Rémi, Barbatre, Verrerie 

GALANDON Florance Conseil quartier St Rémi, Barbatre, Verrerie 

LAMOUREUX  Sylvain CCAS Reims 

HESBOIS Annette Conseil quartier St Rémi, Barbatre, Verrerie 

BERRIET Andrée Conseil quartier laon zola 

PORTAIL Nadine Conseil quartier laon zola 

PORTAIL Eric Conseil quartier laon zola 

SICARD Béatrice Conseil quartier Clairmarais charles arnould 

MAQUIN Michèle Conseil quartier sainte anne 

BRISSET Sandrine SEL de Reims 

NOYELLE Joséphine Conseil de quartier Chatillons 

FATH Maryam  Conseil quartier Bois d'Amour courlancy 

MILLET Marie-Francoise Elus RM 

GALOT Huguette Conseil quartier Clairmarais charles arnould 

MROIVILI Maria Conseil quartier 

RODRIGUES GARCIA Silviana AUDRR 

 
Les différents enjeux de l’Agenda 21 sont rappelés : 

- Faciliter la mobilité durable de tous  
- Combattre les phénomènes de précarité, d’exclusion et de discrimination 
- Renforcer les coopérations entre territoires (solidarité locale et internationale) 

 

MOBILITE 
- faire un recensement de tous les moyens/modes de transport sur l’agglomération et plus 

largement, des différentes tarifications, valoriser cet outil, renforcer la communication par des 
supports (plaquettes…),  

- Améliorer les sites de covoiturage, mieux encadrer leur organisation pour plus de fiabilité, 
prévoir une possibilité de géo-localisation et des aires de covoiturage aux entrées de ville, 
s’appuyer sur le SIG de Reims Métropole (Site d’Informations Géographiques) et les différents 
réseaux sociaux, veiller aux problèmes de concurrence déloyale par rapport aux taxis  

- Développer un système d’auto-partage (bloqué actuellement, devant être porté par une autre 
structure que la collectivité) ; 

- Renforcer les moyens de déplacement en soirée, notamment pour les jeunes ; 
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- Assouplir l’accès au transport pour les PMR (amplitude horaire, contraintes de réservation à 
l’avance, saturation au niveau de Trëma). La possibilité de location de camionnettes équipées 
est soulignée ; 

- Favoriser l’accès à la culture en général et pour les PMR en particulier, par un n° de téléphone 
unique, une centrale de réservation. Quid de la plateforme Galerie de la Culture ? 

- Meilleure prise en compte par Citura des flux (collégiens, lycéens) vers les établissements 
scolaires. Manque de transversalité. Développement d’une cartographie Citura ; 

- Développer les toilettes publiques accessibles à tous, et plus largement des lieux d’aisance 
(point bébés, change, biberons - pique nique, repos, notamment pour les touristes…) 

- Transparence sur la flotte de véhicules Ville de Reims et Reims Métropole, beaucoup de 
véhicules visibles dans la ville et à l’extérieur, en journée, mais le soir et le week-end 
également ; 

 
PRECARITE 

- Réaliser une enquête, une cartographie de la précarité par quartier ; 
- Lutter contre l’isolement des personnes âgées en période de canicule ou de grand froid. Faire 

un recensement des personnes âgées ou autres personnes isolées. Faire jouer la solidarité. Ce 
recensement existe, notamment au niveau de la Ville de Reims ( plan canicule), du CCAS, de 
la Croix-Rouge ; 

- Lutter contre la précarité énergétique (manque de moyens pour payer le chauffage, l’eau, 
l’essence) ; 

- Faciliter l’accès au logement. Sur l’agglomération, beaucoup de maisons ou d’appartements 
vides, murés, qui se détériorent. Faire un inventaire, centraliser les informations ; 

- Développer la co-location entre personnes âgées/familles et étudiants/jeunes, pour augmenter 
l’offre de logement, lutter contre l’isolement, faire du lien social. Des associations 
commencent à voir le jour, notamment « Ensemble 2 générations » ;; 

- Mieux accompagner les associations comme Emmaüs, dans la collecte de meubles, objets, 
vêtements. Elaborer une cartographie des points de collecte ; 

- Remettre à jour le guide des Bons Tuyaux de l’URIOPSS, sur l’accompagnement des 
personnes en difficulté sociale ; 

 
� au terme de cette réflexion, le groupe de travail propose de créer une thématique supplémentaire : 

la QUESTION INTERGENERATIONNELLE 
 
 

SOLIDARITE 
- Etablir du lien social et le maintenir. Rôle des conseils de quartier dans ce domaine ?  
- Contribuer à faire connaître les associations suivantes, qui ont besoin de relais : 

o SEL (Système d’Echange Local), basé sur un échange de services sans aucune 
transaction d’argent) ; 

o BLE (Bourse Locale d’Echange), basée sur l’échange de biens matériels. 
 

- Ne plus jeter sans réfléchir, penser au recyclage (vêtements, objets, meubles…). 
Reims Métropole organise le 7 avril 2012 de 13h à 18h le premier marché solidaire du réemploi 
et du service au Parc de Champagne dans le cadre de la semaine du développement durable. 
De nombreux partenaires associatifs sont présents et proposeront à la vente des objets de seconde 
vie. Des conseils seront également disponibles sur les produits d’entretien écologiques, le 
compostage et l’espace info énergie. Cette manifestation s’organise en accompagnement des 10 
ans de la mise en place de la collecte sélective sur l’agglomération et de nombreux stands sur le 
recyclage animeront cette après midi. 

 


